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Vie culturelle

SPECTACLE « PAPIERS », samedi 21 novembre à 11h : « C'est l'histoire 
d'une page blanche. Une page blanche qui rêve de belles histoires, 
comme dans les contes pour enfants. Si les mots lui manquent, il 
était quand même une fois... Une robe de princesse, sans princesse. 
Une grenouille qui se transforme en crapaud quand on l'embrasse. 
Croâ  ? Un dragon qui perd la boule. Une histoire fragile, toute de 
papier ». Un conte pop-up et spectacle d'objets manipulés de la Cie 
Un théâtre dans un nuage de lait, à l'adresse des tout-petits de 8 
mois à 4 ans. Gratuit, sur réservation.

Les bibliothécaires vous gâtent en cette fin d’année
PRIX DES JEUNES LECTEURS SPÉCIAL BD, jusqu’au 24 avril 2021 : Les enfants & pré-adolescents de 8 à 12 ans ont 
jusqu'au 24 avril pour lire de 3 à 6 BD et les noter selon leurs préférences. Les résultats seront dévoilés le samedi 24 
avril autour d’un goûter. Un tirage au sort sera effectué afin d'offrir les bandes dessinées à 6 gagnants. Alors, que 
vos enfants soient de vrais rats de bibliothèque ou des lecteurs timides, encouragez-les à participer ! Animation 
en lien avec le réseau des médiathèques.

ATELIER STRING ART, mercredi 28 octobre de 14h30 à 16h30 : Avec la Ferme 
des Écotais, initiez-vous à cette activité manuelle pour tous les âges : créez des 
formes originales en enroulant une ficelle colorée ou un fil de broderie autour 
d’axes en suivant un patron défini. Esthétique, simple à réaliser et peu onéreux : 
le résultat vous surprendra ! Gratuit, sur réservation.

BOÎTE À IMAGES KIDS, jeudi 29 octobre 
à 14h30 : Projection gratuite d’un dessin 
animé rigolo, narrant les aventures d’une 
petite taupe qui rêve de remporter la 
coupe du monde de football !

EXPOSITION D’ANNETTE BLIN, du 3 au 28 novembre : Venez découvrir le travail 
d’Annette Blin, sculptrice de chiffon, qui récupère, recycle et assemble de 
nombreux tissus. Son travail est le fruit de multiples expériences et de tâtonnements 
visuels et sensoriels. Elle détourne les fils, supports indispensables de tous textiles, 
de leur fonction première en donnant libre court à son imagination pour créer 
des assemblages où rien n’est fixé à l’avance, et où tout se développe au fur et 
à mesure. 

LECTURE PATATI, du 03 au 28 novembre : 
Lecture à la carte pendant les permanences 
au public faite par les bibliothécaires. Les 
Patatis sont des tableaux double-face à 
scratch qui permettent de raconter une 
histoire tout en collant des éléments de 
l'histoire sur le tableau. Histoires : « Jojo 
la mâche » et « Les orteils n'ont pas de 
nom ». Outil d’animation prêté par la BDLA 
(Bibliothèque départementale de Loire 
Atlantique). 

PROJECTION DU FILM « LE FACTEUR HUMAIN », mercredi 
10 novembre à 20h : « Au moment de prendre sa retraite, 
Vincent veut partir pour un long voyage à vélo, mais 
peu lui importe la destination. Lui vient alors une idée 
géniale : ce voyage, il le fera en transportant des lettres 
manuscrites qu’il s’engage à remettre en mains propres. 
Les adresses dessinent son parcours, constellation de 
lieux et de rencontres. Dans sa besace, des messages 
importants mais pas urgents. » Film réalisé par Alexandre 
Lachavanne, et soirée animée par Vincent Berthelot. 
Gratuit, sur réservation.

LECTURES EN PYJAMA, vendredi 18 décembre 
à 18h30 et 20h : Par l’association Tribu en 
filigrane. Lectures en pyjama autour de 
Noël : pour les enfants à partir de 4 ans. La 
médiathèque en profitera pour rester ouverte 
jusqu’à 22h : il sera possible d’emprunter, 
rendre les documents… Gratuit, sur réservation.
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Les "Grandes Brêles" bientôt  
de retour à René Havard

Après le succès rencontré pour leur premier spectacle en 
hommage à Jacques Brel, la compagnie des « Grandes Brêles » 
revient avec leur nouveau spectacle « Hommage ô désespoir ». 
La ville de Plessé ayant été le point de départ de cette belle 
aventure lors de l’hommage à Jacques Brel en mai 2017, nous 
avons tenu à ce que la première de ce nouveau spectacle 
soit réservée aux Plesséens et Plesséennes. Pour ce nouveau 
spectacle, Gilles Martin, que certains ont pu voir et entendre lors 
du récital Serge Lama, a rejoint nos trois femmes complices, Sylvie, 
Édith et Catherine. Une fois encore, par son génie et sa créativité, 
Sylvie Potignon emmène les spectateurs dans un univers décalé, 
drôle et subtil. Aidée par Michèle Crépeau pour la mise en scène, 
notre quatuor vous offre la garantie de passer un excellent 
moment de divertissement. Rendez-vous donc le dimanche 
6 décembre à 15h00 à l’espace René Havard. Réservation 
fortement recommandée.  Tarif : 7€/personne
Pour réserver, contacter Sylvie BOURGET, 
association En Mémoire d’Eux, 
12 rue du Pré de La Dame – 56130 FEREL – tél. 06 70 60 33 71 
ou par mail à reservation@enmemoiredeux.com.
Compte tenu des règles sanitaires actuellement en vigueur, nous 
privilégierons les réservations réglées avant le 30 novembre 2020. 

Une autrice à Plessé
Sonia Lebastard, assistante maternelle vivant à 
Plessé, est devenue officiellement une autrice en 
avril 2020 lors de la publication de son premier 
ouvrage, en auto-édition. « Aux hommes de ma 
vie  » est un récit autobiographique dans lequel 
elle aborde les différentes épreuves qui ont 
jalonné son parcours et qui l'ont aidé à grandir 
(maternité, burn-out, amitiés, drame familial...). Un 
poignant témoignage de résilience qui a déjà 
séduit plus de 300 lecteurs ! Une belle récompense 
pour l’écrivaine de 42 ans, installée depuis 10 ans 
sur la commune et mère de 2 enfants. Depuis le 
mois de mai, tout en s’adaptant aux conditions 
sanitaires actuelles, elle enchaîne les séances 
de dédicaces et les rencontres avec les lecteurs, 
qui sont pour elle des instants d’intense émotion. 
Rendez-vous sur sa page Facebook 
« Sonia Lebastard » pour en savoir plus.

EXPOSITION PHOTO DE KAPLA, du 1er décembre 2020 
au 2 janvier 2021 : Afin de créer cette exposition 
photo participative, la médiathèque de Plessé lance 
l'opération "Objectif KAPLA" (d'après une idée de 
Marie Calvez, artiste plesséenne). Les habitants, petits 
& grands, sont tous invités à participer, alors inondez-
nous de chouettes images ! Pour cela, il suffit de créer 
une mise en scène sympa avec les célèbres petites 
planchettes de bois (et quelques invités si vous le 
désirez), de la prendre en photo et de l'envoyer aux 
bibliothécaires avant le 31 octobre via l'adresse mail 
suivante : mediatheque@mairie-plesse.fr

STAGES DE MAGIE, mercredis 9 et 16 
décembre de 14h30 à 17h30 : Stage de 
magie avec Dominique Rychel, magicien. 
Pour les 6-12 ans. Participation financière des 
familles 10 €. Chaque enfant repart avec du 
matériel pour refaire les tours à la maison. Sur 
réservation.
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Le mât de mesure

Le mât qui a servi aux mesures nécessaires pour déterminer 
le potentiel et les configurations d’implantation du parc 
éolien vient d’être retiré après un an de service. Des milliers 
de mesures ont été faites sur le vent et les chauves-souris. 
En parallèle, d'autres études vont nous permettre de faire 
un état des lieux initial multicritères : faune, flore, paysage, 
acoustique, zones humides, géobiologie… Le traitement de 
toutes ces données va ensuite déboucher sur la définition 
d'un ou plusieurs scénarios d’implantation des machines. Les 
premières indications de ces multiples relevés sont favorables 
à l’édification d’un parc éolien à Plessé.

Moyens mis en oeuvre

Nous nous en réjouissons car ce projet répond à la nécessité 
de changer notre modèle énergétique sur trois aspects 
fondamentaux :
- en valorisant une ressource locale non-délocalisable et non-
polluante : le vent
- en permettant aux habitants et aux collectivités locales 
(Commune de Plessé, Agglo de Redon, Syndicat d’énergie de 
Loire Atlantique) de se réapproprier la production d’énergie 
pour créer de la richesse locale dans un projet de territoire au 
travers d'un circuit court de l’épargne
- en provoquant une prise de conscience de la rareté des 
ressources et du besoin de les économiser : une partie de la 
richesse produite par le parc de Plessé sera consacrée à des 
actions de maîtrise de la demande en énergie

Cadre du projet

Ce projet entre également dans le cadre du nouveau plan de 
programmation de l’énergie (PPE) pour la période 2019-2028. 
Ces décisions, prises au niveau national, prévoient de porter la 
part du renouvelable à 40 % de l’énergie électrique à horizon 
2030. De nombreux pays européens ont fait ce même choix 
des énergies renouvelables, et sont en avance par rapport à la 
France. Notre voisin allemand, à qui on nous compare souvent, 
possède 28 000 éoliennes sur un territoire 20 % moins grand 
que le nôtre, alors que la France n’en compte que 9 000. 
Même chose pour l’éolien offshore où, bien qu’ayant la 1ère ou 
2ème façade maritime au monde, nous n’avons qu’une seule 
machine là où les Anglais en possèdent 1500, les Allemands 
900 et le Danois 500.

Ressentis

Les multiples enquêtes d’opinion révèlent une forte acceptation 
du public pour l'éolien (80 % des riverains de parc, 86 % des 
moins de 35 ans) ; néanmoins des idées reçues circulent sur 
cette technologie malgré des contraintes légales fortes :
- ce qui ne peut être évité ou réduit doit être compensé
- le coût du démantèlement avec recyclage complet des 
matériaux doit être provisionné dès la construction
- le maximum de précautions est pris pour éviter l'impact sur 
l'environnement et les riverains

En plus de ces obligations légales, nous avons décidé de faire 
des études de géobiologie très en amont, pour éviter les 
problèmes rencontrés à Nozay et à Conquereuil.
 
Nous devons faire preuve de pédagogie malgré la période 
singulière que nous traversons : la pandémie limite fortement 
notre communication, mais toutes les informations avec 
leurs sources peuvent être consultées sur le site plesseole.
com aux rubriques « foire aux questions » et « actualités ». Si ce 
projet vous intéresse et que vous souhaitez vous y impliquer, 
n’hésitez pas à nous rejoindre.

PLESSÉOLE : 
le développement entre 
dans sa dernière phase
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Les doigts de fée & la mémoire des Herqueleurs de Plessé  
Que se passe-t'il à Saint-Clair ? La main droite de la statue a disparu ! Mais pas de panique : elle n'est pas perdue. En effet, 
l'association Mémoire d'un Pays (groupe "3P") et la commune de Plessé travaillent en étroite collaboration afin de sauvegarder 
le patrimoine local pour le transmettre aux générations futures. Œuvre du sculpteur nantais Jean Mazuet, la statue va être 
restaurée par l'artiste Guy Wambergue, qui fut son élève. Grâce à la toute nouvelle nacelle de la municipalité, il a procédé en août 
dernier à l'amputation de la main droite et au moulage de la main gauche ; celui-ci servira de modèle pour la réparation. 

Et des réparations, les bénévoles de Mémoires d’un Pays en réalisent beaucoup ! Ils parcourent la commune pour veiller à 
conserver et à rénover le patrimoine local, allant des simples croix aux sculptures comme celle-là. D’ailleurs, une autre œuvre 
de Jean Mazuet est présente sur la commune : elle se trouve à la fontaine de Larré. Les Herqueleurs ont tout récemment terminé sa 
rénovation avec l’aide d’agents des services techniques municipaux. Le monument avait été dégagé en 2015, et cette année il a 
été méticuleusement nettoyé, un seuil en granit découpé sur mesure a été réalisé puis posé devant la fontaine, et le soubassement 
en pierre a été reconstitué. Puis, après le calvaire de Lambaison en 2019, ils ont renové celui de situé à la Piardière cette année.

Les membres de l’association proposent également aux habitants des balades pour découvrir tout ce petit patrimoine qui 
renaît entre leurs mains, et dont ils racontent l’histoire avec passion. Ainsi, une « Rando Mazuet » en août a permis aux participants 
de parcourir 25 kms à vélo, du territoire de la commune jusqu’au tympan de l'église de Notre-Dame-de-Grâce, afin de découvrir 
les œuvres du sculpteur. Le 5 septembre, l’association organisait « les herquelades » : au programme, une balade de plus de 7 
kilomètres dans les rues et chemins du Coudray. Une promenade commentée par Francis Blin, avec quelques étapes pour échanger 
avec Pascal le sculpteur de Sétillac, Christophe de la ferme du Clos de la Monnière et des habitants des rues basses. Le petit groupe 
d'une trentaine de marcheurs a pu écouter avec attention histoires et anecdotes, permettant de mieux comprendre la vie des 
villages il y a 50, 100 ou plus de 200 ans. Enfin, pour les journées du patrimoine les 19 et 20 septembre, les bénévoles, aidés par la 
mairie, ont organisé un parcours permettant de découvrir en détails les histoires de 7 monuments plesséens. 



Faites du badminton à Plessé ! 
Il est né d'une discussion très suivie sur les réseaux sociaux, le voici désormais bien réel : 
Plessé monte son club de badminton  ! Dédié aux adultes et aux jeunes de plus de 11 ans 
accompagnés, en loisir, il permettra à chacun·e de découvrir, de s'exercer et d'évoluer dans la 
discipline. Plusieurs créneaux par semaine seront proposés. Une section "enfants" (+11 ans) sera 
ouverte le vendredi soir avec un encadrant.
Les créneaux proposés :
• Mardi : 18h30
• Jeudi : 20h30
• Vendredi : 18h30-20h (pour les jeunes) et 20h

À noter : son ouverture est programmée pour la mi-novembre. 
Le temps que la municipalité crée le marquage des 7 terrains 
dans la salle multisports de Plessé. Merci à elle pour son 
accompagnement dans ce projet ! Une centaine de personnes 
se sont déjà pré-inscrites, rien que via les réseaux sociaux !
• Rejoignez la page Facebook : Plessé Badminton
• Plus d’infos : badplesse@gmail.com
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CK danse déménage temporairement à Blain
Pour sa 1ère année d’existence (saison 2019-2020), la nouvelle association de danse de salon de Plessé, CK danse, comptait 7 
adhérents et un couple de compétiteurs/enseignants. Malheureusement, au bout de quelques mois, le virus du covid a 
interrompu les cours et les adhérents ont entamé des projets autres que la danse. Le forum des associations de Plessé en 
septembre n’a pas permis d’avoir des nouveaux adhérents tandis que l’association ISAC danse de Blain n’a plus de professeur de 
danse de salon. Du coup Charles KRALIK et Ariane PALUCH de CK danse donneront des cours à Blain les jeudis de 20h à 22h 
(en fonction des niveaux) avec mise en pratique une fois par mois. Débutant ou avancé, n’hésitez pas à franchir le pas (de danse), 
le 1er cours est gratuit. Des stages et d’autres activités de danse sont possibles. Pour plus d’information, appelez le 06 32 59 15 18, 
mail : isacdanse44@gmail.com
L’association CK danse n’est pas morte, elle organisera un après-midi dansant avec initiation danse de salon à Plessé lorsque 
les conditions seront redevenues adéquates.

Le Tennis Club de Carheil ouvre 
une section « Sport Adapté »

Chaque année, le TC Carheil accueille une cinquantaine d’adhérents, 
avec une majorité d’enfants et d’adolescents. Ouvert à tous les 
Plesséens, l’enseignement, avec un entraîneur diplômé d’État, débute 
à partir de l’âge de 6 ans. Les entrainements ont lieu chaque mardi et 
vendredi, au sein des équipements sportifs du Domaine de Carheil, mis 
gracieusement à notre disposition depuis la création du Club. Pour les plus 
motivés, le club engage, chaque année, des équipes en championnat 

départemental. Pour une pratique plus large et solidaire, le Club propose cette année une section « Sport Adapté », ouverte aux 
personnes en situation d’handicap psychique ou mental. Pour tout renseignement, merci de contacter Bertrand Rousseau par 
téléphone au 06 87 87 48 34 ou d'envoyer un mail à : carheil.tennisclub@yahoo.fr
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Tournoi & championnat au Tennis Club Plessé
Depuis la mise en service de la nouvelle salle de tennis avec ses 2 courts couverts, 
le Club est en constante progression et les licenciés peuvent pratiquer le tennis avec 
des conditions de jeu idéales. À l’heure où nous écrivons cet article, le tournoi Open a 
débuté le 18 septembre pour se terminer le 10 octobre. Un premier record a déjà été battu 
puisque 117 joueurs et joueuses sont déjà inscrits, venant des clubs de Loire-Atlantique, 
mais aussi de Vendée, d’Ille et Vilaine, du Morbihan et même des Côtes d’Armor. Les 
matchs se déroulent à partir de 17 h tous les soirs et toute la journée les week-ends. 
Programme très chargé pour ces 3 semaines de tournoi puisqu’il faudra prévoir plus de 
160 matchs. Les finales n’ayant pas encore été jouées à la rédaction de l’article, nous ne 
connaissons donc pas encore les noms des vainqueurs. Les 2 derniers tournois avaient 
déjà connu un réel succès avec 100 participants et un très bon niveau de jeu puisque 
les finales s’étaient disputées avec deux classements à 3/6 chez les hommes et 3/6 et 5/6 
chez les femmes.    

Concernant le championnat Sénior 2021, l’équipe 1 Dames ayant terminé 4ème de sa poule, évolue en Division Régionale 3 pour 
la 2ème année consécutive. L’équipe 2 Dames jouera quant à elle en 2ème division départementale. Quatre équipes Hommes seront 
inscrites en championnat départemental, l’équipe 1 jouera en Division 1 avec pour objectif la montée en Pré-Régionale. Pour les 
+ 35 ans, 1 équipe Dames et 2 équipes Hommes sont inscrites. L’équipe Dames jouera pour la 1ère fois en Division Pré-Régionale, les 
Hommes, quant à eux, joueront en Division 3. Les équipes Jeunes seront inscrites en championnat courant octobre.

Vous trouverez au TC Plessé une ambiance conviviale, où chacun peut pratiquer le tennis à son niveau, en loisir ou en compétition. 
Le Club est ouvert à tous, débutant ou confirmé, à partir de 6 ans. L’inscription au Club peut se faire à tout moment de l'année. Pour 
tout renseignement, vous pouvez contacter Jean-Yves JUGÉ au 06 74 84 68 31 ou par mail : tcplesse@gmail.com

Tournée des 
calendriers 2021
Comme tous les ans, les pompiers passeront 
cet automne, dès le 15 octobre, vous 
proposer leurs calendriers. En raison des 
circonstances sanitaires actuelles, ils seront 
masqués et resteront à l’extérieur des 
maisons. Ils vous présenteront également 
leur carte de pompier. Le président de 
l’amicale et l’ensemble de son équipe vous 
remercient par avance pour l’accueil que 
vous leur réserverez. Marché des artisans 

& tombola pour Noël
Le marché de Noël des Artisans du Coin passera en mode 
 « boutique éphémère » cette année ; celle-ci ouvrira ses portes du 12 au 23 décembre au Zed (près de la médiathèque). Les 
artisans-créateurs vous proposeront du 100% fait-main, local, des idées originales pour des cadeaux de qualité : pensez à les soutenir 
! C’est important, surtout en cette période incertaine et compliquée pour eux. Toutes les précautions sanitaires seront bien entendu 
de mise. De plus, une tombola quotidienne fera des heureux en faisant gagner chaque jour des surprises aux visiteurs.
Ouverture :  Tous les jours du 12 au 23 décembre de 15h à 19h 
+ Les samedis et dimanches de 10h à 19h sans interruption.
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Pour être autonomes 
dans vos déplacements
Scooter, vélo, transports en commun, covoiturage… Vous 
cherchez un emploi, vous voulez suivre une formation ou 
vous avez un projet professionnel mais vous rencontrez un 
problème de mobilités ? Le service conseil en mobilités, 
initié par le Département de Loire-Atlantique, vous propose 
un accompagnement adapté à votre situation. Pour en 
bénéficier, si vous êtes actuellement dans une démarche 
d’insertion socio-professionnelle, votre référent·e pourra 
vous orienter et vous inscrire auprès de Cap Formation, 
l’organisme retenu par le Département pour assurer le conseil 
en mobilités. Celui-ci vous contactera ultérieurement pour un 
entretien individuel. Suite à cela, votre conseiller·ère mobilités 
vous accompagnera pour trouver des solutions adaptées à 
votre situation et disponibles près de chez vous ; vous pourrez 
alors bénéficier de dispositifs (services, formations, aides 
financières…) pour faciliter vos déplacements. 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter 
directement Cap Formation au 09 72 22 10 74 
ou via plateforme.mobilite@capformation.net

Actes de cruauté 
sur des équidés : 
les recommandations de 
la Gendarmerie nationale
Depuis le début de l’année, la Gendarmerie nationale a 
ouvert plus d’une dizaine d’enquêtes à la suite de dépôts 
de plainte de propriétaires d’équidés. À ce stade, aucune 
hypothèse n’est privilégiée quant aux mobiles ou à l’identité 
des auteurs. Ce constat amène les services de la Gendarmerie 
nationale à formuler plusieurs recommandations à 
l’intention des détenteurs d’équidés afin de faire avancer 
les investigations et de mettre un terme à ce phénomène :
- Effectuez une surveillance quotidienne des chevaux aux 
prés ;
- Évitez de laisser un licol quand l’animal est au pré ;
- Si vous en avez la possibilité, la pose de petite caméra de chasse peut être envisagée ;
- Signalez aux unités de gendarmerie en appelant le 17, tout comportement suspect à proximité des pâtures 
  (stationnement de véhicules ou présence inhabituelle d’individus) ;
- Si vous êtes concernés par les faits décrits, appelez le 17 également, 
  ne procédez à aucune modification des lieux, portez plainte le plus rapidement possible.

Les détenteurs d’équidés sont également invités à utiliser le numéro vert 0800 73 89 08 mis en place pour répondre à leurs 
interrogations. Ce numéro est porté par les services de l’Institut français du cheval et de l’équitation (IFCE).
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Un problème ? Pensez au 
conciliateur de justice !

 
Troubles de voisinage, litiges entre personnes, mauvaises 
relations entre bailleurs et locataires, litiges à la 
consommation, entre commerçants ou encore problèmes 
de copropriété : Saviez-vous que vous pouviez faire appel 
gratuitement à un conciliateur de justice pour régler 
rapidement et gratuitement bon nombre de différends ? Le 
conciliateur de justice est un auxiliaire de justice bénévole 
et assermenté. Il est nommé par le premier président de la 
cour d’appel et présente toutes les garanties d’impartialité 
et de discrétion. Sa mission est de favoriser et de constater 
le règlement à l’amiable des différents conflits qui lui sont 
soumis. Selon l’article 4 de la loi du 23 mars 2019 (applicable 
à compter du 1er janvier 2020), toute demande portée devant 
le tribunal judiciaire qui ne dépassera pas un certain montant 
(5 000 €) ou relative à un conflit de voisinage devra désormais 
être précédée d’une tentative de règlement amiable de 
résolution du conflit. Exceptions faites des affaires familiales et 
des conflits entre administrés et administrations, le champ des 
interventions du conciliateur de Justice est large avec ces 
litiges de voisinage, de consommation, d’habitation ou de 
construction. Lorsqu’un litige surgit entre deux personnes, 
le recours au conciliateur de Justice devient un moyen 
simple, rapide, gratuit et souvent efficace, sans passer par 
la case procès, pour en venir à bout et déboucher sur un 
accord amiable. Une justice plus proche, dédramatisée, 
fondée sur l’équité, tout en assurant la sécurité juridique 
grâce à l’homologation, par le juge, du constat d’accord 
établi à l’issue de 
la conciliation de 
justice. 

Pour obtenir plus 
d’informations, 
rendez-vous sur 
www.conciliateurs.fr
Pour trouver une 
permanence près 
de chez vous ou 
saisir un conciliateur 
contactez la mairie de Blain au 02 40 79 00 08 
ou la mairie de Saint Nicolas de Redon 02 99 71 13 04

Cancers : n’oubliez pas 
de vous faire dépister !
En cet « Octobre rose », mois dédié à sensibilisation 
à la lutte contre le cancer du sein, les professionnels 
de santé tirent la sonnette d'alarme concernant le 
retard pris pour les tests de dépistage et les examens 
de diagnostic ou de surveillance de certains cancers 
en raison de la crise sanitaire mondiale. Malgré la 
pandémie du Covid19, il ne faut surtout pas oublier 
les dépistages de cancers ! Chez les professionnels 
de santé, tout est mis en œuvre pour respecter les 
gestes barrières pour vous protéger et protéger les 
professionnels de santé. Lorsqu’un cancer est détecté 
assez tôt, les traitements sont en général moins lourds et 
les chances de guérison beaucoup plus importantes. 
Le dépistage du cancer du col de l’utérus permet de 
repérer d’éventuelles anomalies, de les surveiller ou de 
les soigner avant l’apparition d’un cancer. Un test tous 
les 3 ans est nécessaire à partir de 25 ans, et un vaccin 
contre les papillomavirus humains est possible dès 11 
ans. Pour le dépistage du cancer du sein, à partir de 50 
ans, des examens sont recommandés tous les 2 ans. Ce 
cancer est à la fois le plus fréquent et le plus mortel chez 
les femmes. Pourtant, s’il est détecté tôt, les traitements 
sont en général moins lourds et les chances de guérison 
plus importantes. Contre le cancer colorectal, qui est le 
2e cause de décès par cancer en France, c’est pareil 
: un test de dépistage tous les 2 ans est nécessaire. En 
effet : détecté à un stade précoce, ce cancer se guérit 
dans 9 cas sur 10. En faisant le test, il est même possible 
de repérer une lésion 
précancéreuse et de la 
soigner avant qu’elle ne 
se transforme en cancer. 
Parlez-en avec votre 
médecin, et informez-vous 
sur e-cancer.fr

Centre régional de coordination des dépistages 
des cancers - Pays-de-la-Loire
CRCDC44@depistagecancers.fr
02 51 79 80 20



DATE MANIFESTATION ORGANISATEUR LIEU
Mercredi 28 octobre Atelier String Art Médiathèque de Plessé Médiathèque
Jeudi 29 octobre Boîte à Images Kids Médiathèque de Plessé Médiathèque
Samedi 31 octobre Loto API Sainte-Marie Salle polyvalente

Du 03 au 28 novembre
Exposition Annette Blin
Lecture Patati

Médiathèque de Plessé Médiathèque

Vendredi 06 novembre Soirée jeux Jardin de Pirouette Ludotek
Mercredi 10 novembre Projection "Le Facteur humain" Médiathèque de Plessé Médiathèque

Samedi 14 novembre
Vide-grenier
Troc plantes

APE de la Ronde
Jardin de Pirouette

Salle polyvalente
Ludotek

Dimanche 15 novembre Brunch jeux Jardin de Pirouette Ludotek
20, 21 & 22 novembre Pièce de théâtre Libre Parcours Espace Culturel René Havard
Samedi 21 novembre Spectacle "Papiers" Médiathèque de Plessé Médiathèque
Dimanche 29 novembre Marché des Lutins APE Notre-Dame Salle polyvalente
Du 1er décembre 
au 02 janvier

Exposition photo "Objectif Kapla" Médiathèque de Plessé Médiathèque

Vendredi 04 décembre Soirée jeux Jardin de Pirouette Ludotek
Dimanche 06 décembre Spectacle "Les Grandes Brêles" En Mémoire d'Eux Espace Culturel René Havard
Mercredi 09 décembre Stage de magie Médiathèque de Plessé Médiathèque
Du 12 au 23 décembre Marché de Noël Les Artisans du Coin Zed
Mercredi 16 décembre Stage de magie Médiathèque de Plessé Médiathèque
Vendredi 18 décembre Lectures en pyjama Médiathèque de Plessé Médiathèque
Samedi 19 décembre Arrivée du Père Noël Comité des Fêtes Halles OU salle polyvalente

Dimanche 20 décembre
Brunch jeux
Loto

Jardin de Pirouette
API Sainte-Marie

Ludotek
Salle polyvalente

Calendrier des fêtes

Mettez à jour votre mini-guide !

Vous démarrez ou arrêtez une activité ? Pensez à prévenir la mairie : 
Appelez le 02 40 79 60 14 / envoyez un mail : contact@mairie-plesse.fr

Agenda
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Prospection, développement 
& stratégie commerciale
06 59 73 44 50
florence.drean@excelle-developpement.fr

Construction bois,
bardage, isolation
06 59 98 21 34
alexandre.bouillo@gmail.com

Conseillère en économie 
sociale familiale libérale
06 46 73 45 18
conseillere-economiesocialefamiliale-liberale.fr

Pension équine, 
cours privés, débourrages
06 08 56 34 60
alexandre.herve2@orange.fr

Accessoires pour 
animaux de compagnie
06 79 47 73 78
angie.gauvin1@gmail.com
Tress.ag Facebook & Instagram

Conseillère en immobilier
07 89 53 12 66
s.daunis@proprietes-privees.com

Fabrication de savons 
et cosmétiques naturels
06 85 24 29 59
contact@mamzelle-bulle.fr
www.mamzelle-bulle.f

DJ, animation,
sonorisation, éclairage
06 75 69 84 05
vielcanetbenoit@gmail.com

EXC'ELLE DÉVELOPPEMENT

B'A BOIS - BOUILLO ALEXANDREÉLODIE QUERARD-FICHOT EIRL

LES ROSIÈRES PLESSÉTRESS'AG

STÉPHANIE DAUNIS
PROPRIÉTÉS PRIVÉES

MAMZ’L BULLE

ARCODANCE

ADMINISTRATION, COMMUNICATION

BÂTIMENTADMINISTRATION, COMMUNICATION

ÉLEVAGE / PENSIONANIMAUX

IMMOBILIER

COIFFURE & ESTHÉTIQUE

LOISIRS & SPORTS

Bon à savoir



Paroles d’Élus
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LE MOT DU GROUPE MINORITAIRE :
Bonjour à tous,

Quel bonheur de pouvoir, enfin et à nouveau, s’adresser à vous. 
Vous avez été nombreux à nous soutenir à travers vos votes; nous souhaitons vous en remercier vivement.

Cette élection municipale, maintenue dans un contexte sanitaire anxiogène, s’est traduit par une très forte abstention, locale et 
nationale, situation qui a pu altérer la légitimité même de certaines équipes nouvellement élues.

Au vu des résultats sur notre commune, nous nous retrouvons 7 élus de l’équipe « Plessé, toujours solidaire et dynamique», dans 
la minorité : Bernard Lebeau (Maire précédent sur 2 mandatures), Marie-Odile Poulin (ex-Adjointe), associés à 5 nouveaux élus 
à savoir, Isabelle Abascal, Bertrand Rousseau, Marie-Annick Calvez, Bruno Lemaïtre et Eric Bellanger.

Bernard et Marie-Odile, forts de leur expérience, ont candidaté dans plusieurs instances locales et départementales. 
Malheureusement, cette initiative, après vote en conseil municipal, n’a pas été validée. La représentativité de Plessé s’en trouve 
amoindrie voire inexistante, et ce, pour la première fois, situation qui aurait dû être évitée.

Notre équipe reste très vigilante sur le devenir des projets prioritaires et importants déjà engagés lors du mandat précédent : 
maison de santé (échange avec les professionnels de santé) et le devenir du domaine de la Roche (création, depuis 2 ans, d’un 
groupe de travail avec les habitants). 

Nous, élus de l’opposition, nous nous engageons, dans le respect de la démocratie, à être une force vive de propositions, dans 
l’optique de l’intérêt général, et non celui de l’intérêt personnel. Nous veillerons, systématiquement, à l’impact financier des 
projets. Nous resterons fidèles à nos arguments de campagne comme la stabilité des impôts ainsi qu’une gestion responsable de 
l’endettement de la commune.

Pour prolonger cet échange, nous vous invitons à nous retrouver sur plesse.solidaire@gmail.com

Toute l’équipe de « Plessé, toujours solidaire et dynamique»
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Si vous souhaitez faire paraître un article dans la prochaine Gazette, 
envoyez un mail avec texte et photos à : suzy.perrin@mairie-plesse.fr

Résultat au prochain numéro

JEU 
CONCOURS PHOTO

Réponses au jeu de la Gazette n°46 :
Ces "Croix Soeurs" sont situées à Lavrac.

3, 2, 1... FLASHEZ !

Afin d’alimenter notre photothèque et d’avoir des belles photos de notre commune à vous 
partager, nous vous lançons un appel : envoyez-nous vos plus belles images de Plessé ! 
Scènes de vie, faune et flore, paysage,… La seule condition nécessaire pour participer 
est que l’on puisse apercevoir un élément attestant bien que la photo a été prise à Plessé 
(exemple : l’étang, un morceau de clocher, de magasin, des jeux, un lieu facilement 
identifiable, etc.). Alors, que vous soyez photographe débutant·e ou passionné·e, n’hésitez 
plus : envoyez-nous vos plus beaux clichés par mail à : suzy.perrin@mairie-plesse.fr 
Qui sait, vous pourriez peut-être bien figurer sur la couverture de notre prochaine Gazette !
N’oubliez pas de nous indiquer votre identité pour que nous puissions vous créditer.


